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Délais de traitement anormalement élevés des demandes de titre de séjour
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Texte de la question

Mme Danièle Obono alerte M. le ministre de l'intérieur sur les délais de traitement anormalement élevés des
demandes de titre de séjour. Depuis plusieurs années, la Défenseure des droits alerte sur les difficultés
majeures rencontrées par les ressortissants étrangers pour mener à bien leurs demandes de titre de séjour. Dès
2020, l'institution alertait, dans une décision, sur les difficultés rencontrées lors du dépôt d'une première
demande de titre de séjour du fait de l'impossibilité de prendre rendez-vous par l'intermédiaire de la plateforme
en ligne. Depuis, la situation ne cesse de se dégrader, à tel point que les droits des étrangers sont devenus le
premier motif de saisine de l'institution depuis 2022. Pour l'année 2023, 28 % de l'ensemble des réclamations
reçues concernaient cette thématique. Dans un très récent rapport, la Défenseure des droits indique que la
dématérialisation de la procédure via le site de l'ANEF, présentée comme un moyen de simplifier l'accès à la
démarche, manque totalement son objectif et empire même la situation : « Les nombreuses réclamations
traitées par la Défenseure des droits mettent en évidence que l'ANEF, malgré ces avancées certaines et les
ambitions louables du projet, ne tient pas les promesses qu'elle portait, de simplification des démarches des
usagers, de fluidification des circuits et des procédures et d'optimisation des logiciels dédiés utilisés par les
agents préfectoraux. L'ANEF contribue même, à rebours de ses ambitions affichées, à l'aggravation des
difficultés qui lui préexistaient en affectant des usagers du service qui, jusqu'alors, semblaient relativement
épargnés ». Ce constat concorde avec les nombreuses remontées des habitants et habitantes et associations
spécialisées de la circonscription de Mme la députée. En effet, les alertes se multiplient et une évolution est
observable dans le type de publics confrontés au problème d'accès à ce service. Limitées il y a quelques
années à des personnes primo-arrivantes en attente d'un premier titre de séjour, les interpellations sont
nombreuses aujourd'hui de la part de personnes qui résident en France depuis de très nombreuses années et
qui ont déjà obtenu plusieurs titres de séjour ou cartes de résidents. Par ailleurs, ces mauvaises performances
semblent confirmées par les éléments chiffrés contenus dans le projet annuel de performances 2025 de la
mission « Administration générale et territoriale de l'État ». Ainsi le délai moyen de traitement des demandes de
renouvellement de titre séjour est passé de 60 jours en 2022 à 76 jours en 2024. Des indicateurs qui se sont
donc nettement dégradés. Pour ce qui concerne le délai moyen de traitement des premières demandes
d'admission au séjour, l'objectif visé est d'un délai de 100 jours pour l'année 2025. Or non seulement ce délai
semble extrêmement important pour des personnes dont la vie dépend de cette décision mais, de plus, aucune
donnée n'est apportée sur le délai moyen des années 2023 et 2024. Aussi, aucune référence n'est disponible
sur l'état actuel des indicateurs et aucun recul sur l'évolution de la performance du service rendu et donc sur
l'adéquation entre les moyens mis en place et les besoins. Enfin, un récent communiqué de la préfecture de
l'Isère fait mention de délai de 7 à 8 mois en moyenne pour les demandes d'admission au séjour au motif de la
vie privée familiale. Des temps d'attente insupportables pour des personnes qui se trouvent placées en extrême
précarité. Aussi, Mme la députée souhaiterait savoir ce que M. le ministre prévoit de mettre en place pour
inverser la tendance sur les délais de traitement et ainsi permettre aux usagers d'obtenir une réponse dans des
délais raisonnables. En particulier, elle lui demande si et comment il compte suivre la préconisation de la
Défenseure des droits qui consiste à « renforcer durablement les moyens humains affectés aux préfectures »,
seule préconisation qui semble susceptible de faire réellement et durablement baisser les délais de traitement
pour les usagers et usagères.
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